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Info pratique

RANDONNER, C’EST AUSSI PRÉVOIR UN ÉQUIPEMENT 

ADAPTÉ (CHAUSSURES, VÊTEMENTS, EAU…) 

ET RESPECTER L’ENVIRONNEMENT DU SENTIER 

2h30
1h45

10,5 km
7,5 km

Alt min

Niveau : facile

157 m
Alt max
247 m

               Départ : Mairie de Sémalens
Coordonnées GPS : 
N 43°35’32.3’’ - E 02°06’40.9’’ 

BONNE 
DIRECTION

CHANGEMENT 
DE DIRECTION

MAUVAISE 
DIRECTION

213 mD+

Les Plòs de Drulhe

1. Passer devant la Poste et s’engager dans le passage à droite
de la chambre d’hôte. Continuer à gauche puis prendre à droite.
Devant l’église tourner à gauche. Traverser au rond-point et
prendre la route de Puylaurens (D51) sur 300 m. Emprunter le
chemin enherbé sur la droite jusqu’à la place de l’Amitié.

2. Suivre la route en face
3. Après la ferme d’En Bataillé, laisser le chemin sur la droite 

(retour boucle) et continuer sur la route (chemin des Cayrous).
Dans un virage à droite, prendre le chemin enherbé en face. A
l’intersection, sommet de côte, virer à droite et suivre le 
chemin.

4. Continuer sur le chemin ombragé en face sur 1km. Passer sous
la ligne haute tension, 200 m après, virer en épingle à droite
sur un sentier qui monte. Suivre le chemin qui longe sur la droite
les habitations. Tourner à gauche pour rejoindre la D14.

5. Prudence – Suivre la route à droite sur 300 m puis s’engager à
droite direction Damon. A 200 m, quitter la route pour prendre
le chemin qui monte à droite à travers bois.

6. Descendre à gauche. Avant la propriété, prendre le chemin à
droite et de suite à gauche le chemin longeant le champ. Au
croisement, à droite en suivant le chemin qui, à travers champs,
regagne le point 3.

3. Reprendre la route à gauche jusqu’à la place de l’Amitié. (point
2). 

2. Prendre le chemin à droite. Prendre deux fois à gauche au 
carrefour. Traverser la D51 pour prendre la route en face sur
600 m.

7. Plonger à gauche par le sentier qui descend au village. Tourner
à droite, passer devant l’école et au rond-point regagner à
gauche la rue principale. Aller découvrir le lavoir sur votre droite
(100 m aller-retour). Poursuivre par la rue Neuve. Rejoindre la
place du village par la droite.

Variante (7,5 km)
4. Monter à droite en longeant un champ puis dans le sentier à

droite qui entre dans le bois. Poursuivre sur le chemin qui longe
un champ par la gauche. A l’intersection, prendre le chemin qui
descend sur la gauche pour regagner le point 6.
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